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Une comparaison de la qualité des informations sociales, 
sociétales et environnementales de 36 entreprises 

 

Panorama annuel de l’évolution des pratiques
de reporting des grandes entreprises françaises

Novembre 2016

des informations fou

aux 22 thèmes socia
aux exige

L’article L225-1
sociétés de plus de 500 sala

la publ

Bon de commande pour l’étude annuelle 2016 
sur l’information sociale et environnementale dans les rapports annuels 

A renvoyer par mail : cfie-contact@neuf.fr, fax : 01.46.06.05.06, courrier : CFIE-conseil, 52 bd Ornano – 75018 Paris 

Nom/Prénom : Téléphone : 

Fonction : Coordonnées de facturation (si différentes) 

Société : 

Adresse de livraison : 
 
  Date et signature : 

Votre numéro de commande (éventuellement) : 

Prix unitaire HT TVA (5,5 %) Px unitaire TTC Frais de port Sous-total Quantité Total à régler 
336,49 €        + 18,51 € =   355,00 €  + 7,00 €   =   362,00  x ..….…... = ………..€ 

 

Règlement par chèque à l'ordre de CFIE-Conseil, 52 Bd Ornano – 75018 Paris. Tel : 01 46 06 07 08. 
Ou par virement Crédit coopératif C.C Paris AG Courcelles, 80 rue de Courcelles – 75008 Paris 

Banque : 42559   Guichet : 00001   Numéro de compte : 21007413708   RIB : 82 
Rapports examinés 

dans l’étude de CFIE-conseil

 

ACCOR 

AIR LIQUIDE 

AXA 

BNP PARIBAS 

BONDUELLE 

BOUYGUES 

CNP ASSURANCES 

CREDIT AGRICOLE 

DANONE 

EDF 

EIFFAGE 

ENGIE 

KERING 

LAGARDERE 

LEGRAND 

L’OREAL 

LVMH 

MICHELIN 

ORANGE 

PERNOD RICARD 

PSA PEUGEOT CITROEN 

REMY COINTREAU 

RENAULT 

SAINT-GOBAIN 

SANOFI 

SCHNEIDER ELECTRIC 

SEB 

SOCIETE GENERALE 

SODEXO 

SUEZ 

TF1 

VALEO 

VALLOUREC 

VEOLIA 

VINCI 

VIVENDI 

 

 

 

Pour la quatorzième année consécutive, CFIE-conseil a évalué la qualité
rnies par trente-six rapports d’entreprises et leur niveau de transparence.

La transparence des entreprises est analysée selon deux critères :
l’exhaustivité et la précision des informations, appliquées

ux et environnementaux sélectionnés par CFIE-conseil et correspondant
nces de la loi française et aux propositions du Global Reporting Initiative.

L’étude comprend :
une fiche d’analyse détaillée de quatre pages sur chacun des rapports

des classements
les principales évolutions observées

02-1 du code de commerce impose aux sociétés cotées et progressivement aux autres
riés et dont le bilan ou le montant net du chiffre d’affaires dépasse 100 millions d’euros

ication d’informations relatives à leurs politiques sociale, sociétale et environnementale.
IBAN : FR76 4255 9000 0121 0074 1370 882 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

mailto:cfie@club-internet.fr

